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1.0 PRÉAMBULE 
Étant un organisme public, le Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets peut favoriser l’utilisation 
de ses établissements en général ou donner en location ses biens, meubles et immeubles. Ces biens 
sont utilisés prioritairement pour les fins propres du Centre de services scolaire, soit l’enseignement et 
les activités éducatives, comme décrits aux actes d’établissement des écoles et des centres. 
 
 

2.0 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
2.1 La présente politique fait suite au pouvoir qu’a le conseil d’établissement au nom du Centre de 

services scolaire de permettre à des organismes l’utilisation des locaux d’une école ou d’un centre 
(LIP, art. 93 et 110.4). 

2.2 Elle répond également au droit qu’a le Centre de services scolaire d’établir des normes sur 
l’utilisation des locaux scolaires en regard notamment des actes d’établissement et, plus 
précisément, des locaux requis pour l’organisation des services éducatifs selon les régimes 
pédagogiques des jeunes, des adultes et de la formation professionnelle (LIP, art. 447 et 448). 

2.3 Elle tient compte aussi du fait que les ententes passées entre le Centre de services scolaire et les 
municipalités et les villes sont déjà régies par des protocoles d’entente spécifiques adoptés par le 
conseil d’administration. 

 
 

3.0 OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 
Établir les règles administratives concernant le prêt ou la location de locaux appartenant au Centre de 
services scolaire.  

3.1 La présente politique établit des balises lorsqu’il y a lieu de prêter ou louer un local, mais laisse 
aussi une marge de manœuvre suffisante pour tenir compte des particularités de chaque milieu et 
de chaque école. 

3.2 Elle fixe un ordre de priorité chez les utilisateurs des locaux. 

3.3 Elle détermine les exigences minimales à respecter lorsque les utilisateurs sont externes au milieu 
scolaire. 

3.4 Elle établit les responsabilités des différents intervenants. 

3.5 Elle établit les coûts de location. 
 
 

4.0 CADRE LÉGAL 
La présente politique s’appuie sur les lois suivantes : 

• La Loi sur l’instruction publique; 

• La Loi sur la sécurité dans les édifices publics; 

• La Loi concernant la lutte contre le tabagisme; 

• La Loi sur le droit d’auteur; 

• Le Règlement de délégation de fonctions et pouvoirs. 
 
 
5.0 PRINCIPE 

Le Centre de services scolaire doit se conformer aux dispositions législatives et de ce fait, le prêt et la 
location de locaux ne doivent se faire normalement qu’auprès des organismes publics et des organismes 
à but non lucratif ou communautaires. Il peut le faire pour des organismes à but lucratif, des entreprises, 
des individus ou des groupes, mais sous certaines conditions. 
 
Le Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets ne doit pas faire concurrence aux entreprises du 
milieu par le prêt ou la location de ses locaux. À cet effet, pour les activités de financement, les repas-
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bénéfice, etc., l’organisme doit démontrer que le nombre de participants est tel qu’il n’y a pas de salles 
assez grandes dans le milieu pour accueillir l’activité ou qu’aucune salle n’est disponible à la date 
choisie. 
 
 

6.0 DÉFINITIONS 
Bail 
Entente écrite régissant l’usage exclusif de locaux ou de terrains pour une durée déterminée et continue 
sous la responsabilité du Service des ressources matérielles. 

Frais chargés 
Frais de location ou frais engendrés par l’utilisation de locaux tels : conciergerie, surveillance, personnel 
du Centre de services scolaire utilisé, etc. 

Location 
Entente d’utilisation non exclusive de locaux ou de terrains comprenant des frais de location 
(particulièrement pour les organismes à but lucratif, les entreprises, les individus et les groupes), sous la 
responsabilité de la direction de l’établissement. 

Organisme à but lucratif 
Organisme ou entreprise qui exercent des activités commerciales à son profit. 

Prêt 
Entente d’utilisation non exclusive de locaux ou de terrains sans frais pour l’utilisateur sauf les frais reliés 
aux dépenses telles que la conciergerie, la technique, la surveillance et autres coûts pour le Centre de 
services scolaire, sous la responsabilité de la direction de l’établissement. 

 
 
7.0 RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

Le conseil d’administration voit à : 

• Établir les principes menant à l’application de la politique. 
 

La direction générale voit à :  

• S’assurer de l’application de la présente politique; 

• Autoriser les protocoles d’entente avec les villes et municipalités du territoire du Centre de services 
scolaire, après consultation des établissements concernés; 

• Autoriser les prêts ou les locations de locaux ou de terrains de plus de trois (3) ans; 

• Autoriser les baux de plus de cinq (5) ans. 
 
Le conseil d’établissement voit à : 

• Approuver les prêts ou les locations de locaux ou de terrains; 

• Appliquer les tarifs afférents à la location, s’il y a lieu; 

• Gérer les revenus de location. 
 
La direction d’établissement voit à : 

• Gérer les modalités d’application de la Politique relative au prêt et à la location de locaux; 

• Gérer les modalités d’application des protocoles d’entente généraux avec les villes et municipalités; 

• Faire approuver les prêts ou les locations par le conseil d’établissement; 

• Préparer et autoriser les contrats de prêts et de locations de moins d’un an; 
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• Tenir un registre des locations et des prêts de ses établissements; 

• Faire la gestion courante des prêts et locations de ses établissements; 

• Communiquer avec la personne responsable au Service des ressources financières afin qu’elle 
procède à la facturation des locations et des autres frais. 

 
La direction du Service des ressources financières voit à : 

• Faire les transferts budgétaires des revenus de location dans les établissements. 
 
La direction du Service des ressources matérielles voit à : 

• Soutenir les établissements dans l’application de la politique; 

• Régler tout litige relatif à l’application de la politique; 

• Suggérer des tarifs de location; 

• Préparer et autoriser les baux de moins de cinq ans; 

• Autoriser les prêts ou locations de plus d’un an, mais de moins de trois ans. 

 
 

8.0 PRIORITÉ D’ATTRIBUTION DES PRÊTS OU LOCATIONS 
8.1 Le Centre de services scolaire reconnaît à l’ensemble de la communauté le privilège d’utiliser des 

locaux dans ses établissements ou des terrains pour y tenir des activités. Cependant, l’utilisation 
par des tiers ne doit pas entraver les activités des établissements et doit respecter leur mission 
première. 

8.2 Lorsqu’il y a concomitance entre certaines activités d’élèves jeunes ou adultes et celles de 
l’utilisateur, la direction de l’école ou du centre doit s’assurer de leur compatibilité. 

8.3 Lorsqu’il y a questionnement de la part du conseil d’établissement en regard de l’organisation 
d’une activité pour répondre à un besoin de la communauté, l’expertise du Service des ressources 
matérielles peut être mise à contribution. 

8.4 Toute demande d’utilisation d’un local ou d’un terrain doit être traitée selon l’ordre de priorité 
suivant : 

• L’établissement, selon les besoins des élèves ou du personnel pour toute activité; 

• Le Centre de services scolaire; 

• Les activités parascolaires pour les élèves; 

• Les autres écoles ou centres du Centre de services scolaire; 

• Les employés du Centre de services scolaire pour leurs activités sportives; 

• Les corporations municipales (protocoles d’entente); 

• Les organismes à but non lucratif ou communautaires pourvu qu’il ne s’agisse pas de cours 
pouvant être offerts par les centres d’éducation des adultes ou les centres de formation 
professionnelle; 

• Les individus, les groupes, les organismes à but lucratif ou les entreprises pourvu qu’il ne 
s’agisse pas de cours pouvant être offerts par les centres d’éducation des adultes ou les 
centres de formation professionnelle. 

 
 
9.0 EXCEPTIONS 

9.1 Un conseil d’établissement, sur proposition de la direction, peut décider de ne pas prêter ou louer 
les infrastructures de l’établissement pour tout motif jugé raisonnable par ledit conseil. Ce dernier 
devra motiver sa décision dans le procès-verbal de la séance. 
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9.2 Les groupes ou individus bénéficiant d’un prêt de local en date de l’adoption de cette politique, 
pour des activités en lien avec le Plan d’engagement vers la réussite du Centre de services 
scolaire pourront continuer de bénéficier de ce privilège avec l’accord du conseil d’établissement 
pourvu qu’il n’y ait aucun coût ou inconvénient subi par l’établissement. 

 
 

10.0 PRÊT DE LOCAUX OU DE TERRAINS 
10.1 Le Centre de services scolaire peut prêter des locaux sans frais pour toute activité gratuite offerte 

aux élèves fréquentant ses établissements, à la condition que les responsables de l’activité se 
conforment aux dispositions générales de la politique et soient des organisateurs d’activités 
parascolaires, des membres du personnel ou des parents. 

10.2 Le Centre de services scolaire peut prêter ses locaux sans frais au personnel qui en fait la 
demande pour la pratique d’activités sportives offertes par des ressources externes pourvu que le 
coût d’inscription soit raisonnable pour le personnel. 

10.3 La direction doit exiger que les utilisateurs détiennent une assurance responsabilité civile pour le 
prêt d’un local ou d’un terrain du Centre de services scolaire et doit en obtenir une copie. 

10.4 Le Centre de services scolaire peut prêter sans frais ses locaux ou ses terrains à des organismes 
à but non lucratif ou à des organismes communautaires sauf lors d’activités de financement. 

10.5 La direction d’établissement peut accorder les prêts de locaux ou de terrains pour une période 
maximale d’un an. 

10.6 Le conseil d’établissement doit approuver le prêt de locaux ou de terrains. 

10.7 La direction et l’utilisateur doivent remplir et signer le formulaire à l’annexe I. La direction devra 
transmettre le formulaire au : 

• Service du secrétariat général seulement dans le cas où il y a des frais de RÉ:SONNE et 
de SOCAN; 

• Service des ressources matérielles si le prêt de locaux ou de terrains est pour une période 
de plus d’un an considérant que celui-ci en fera la gestion. 

 
 

11.0 LOCATION DE LOCAUX OU DE TERRAINS 
11.1 Des frais de location sont chargés aux utilisateurs qui sont des organismes à but lucratif, des 

entreprises, des individus ou des groupes. 

11.2 Le Centre de services scolaire établit une grille tarifaire que les établissements doivent respecter. 

11.3 Le conseil d’établissement approuve la location de locaux ou de terrains.  

11.4 La direction doit exiger que les utilisateurs détiennent une assurance responsabilité civile pour la 
location d’un local ou d’un terrain du Centre de services scolaire et doit en obtenir une copie. 

11.5  Le Service des ressources financières doit facturer l’utilisateur pour la location en fonction de la 
grille tarifaire préparée par le Service des ressources matérielles (annexe II). 

11.6 La direction et l’utilisateur doivent remplir et signer le formulaire à l’annexe I. La direction devra 
transmettre le formulaire au :  

• Service du secrétariat général seulement dans le cas où il y a des frais de RÉ:SONNE et 
de SOCAN; 

• Service des ressources matérielles si la location de locaux ou de terrains est pour une 
période de plus d’un an considérant que celui-ci en fera la gestion; 

• Service des ressources financières si une facturation doit être effectuée en lien avec les 
frais de location. 
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12.0 PROCÉDURE DE PRÊT OU DE LOCATION DE LOCAUX 
12.1 Pour les prêts ou locations de moins d’un an (excluant les baux), les demandes doivent être 

adressées à la direction de l’établissement. 

12.2 Pour les prêts ou locations d’un an à trois ans, les demandes doivent être adressées à la direction 
du Service des ressources matérielles. 

12.3 Pour les prêts ou locations de plus de trois ans, les demandes doivent être adressées à la 
direction générale par l’entremise du Service des ressources matérielles. 

12.4 La direction informe l’utilisateur des conditions générales du contrat, lequel doit être signé par les 
deux parties (annexe I). 

12.5 Tout organisme, entreprise, individu ou groupe qui demande un prêt ou une location doit fournir 
une preuve d’assurance responsabilité civile (utilisateur ou locataire) de deux millions 
(2 000 000 $). Pour un groupe d’individus, un seul certificat d’assurance est nécessaire pourvu 
qu’une confirmation de l’assureur soit déposée avec le certificat d’assurance (courriel indiquant 
que l’assureur est au fait qu’il s’agit d’une location ou d’un prêt de local dans un établissement). 

12.6 En tout temps, la direction de l’établissement se réserve le droit de reprendre l’utilisation de son 
établissement tout en respectant l’ordre inverse des priorités d’attribution. Un avis de sept (7) jours 
devra être donné aux utilisateurs. Dans un cas d’urgence, le Centre de services scolaire ou la 
direction de l’établissement pourront utiliser leurs locaux sans préavis. 

12.7 Les prêts ou locations peuvent être refusés : 

- Pendant les vacances estivales et le congé des Fêtes; 

- Lorsque l’établissement est fermé; 

- Lorsque la surveillance ne peut être assurée adéquatement; 

- Pour toute autre raison jugée valable par la direction. 

12.8 En tout temps, la direction de l’établissement ou le Centre de services scolaire se réserve le droit 
de mettre fin à toute entente ou à tout contrat, avant échéance, lorsque certaines conditions ne 
sont pas respectées. 

 
 

13.0 PROTOCOLE AVEC LES VILLES ET LES MUNICIPALITÉS 
13.1 Le Centre de services scolaire a pris comme orientation de prêter gratuitement ses locaux et 

terrains aux bénéfices des municipalités et des villes sur son territoire. Il conclut alors un protocole 
d’entente pour les modalités afférentes à ce prêt. Il peut toutefois facturer les coûts de main-
d’œuvre ou des frais fixes qu’il a à débourser pour ce prêt. 

13.2 Lorsque le Centre de services scolaire prête, à titre gratuit, ses locaux ou infrastructures à une ville 
ou municipalité, cette dernière ne peut sous-louer à des tiers en obtenant des revenus de location. 
Les utilisateurs devront alors s’adresser à la direction de l’établissement concernée pour la prise 
d’entente de location. 

13.3 La Ville ou la Municipalité peut prendre fait et cause pour un organisme, un individu ou un groupe 
pour l’utilisation des infrastructures du Centre de services scolaire à condition que ce dernier en 
soit informé par courriel adressé à la direction de l’établissement. Dans ce cas, la Ville ou la 
Municipalité doit en aviser son assureur afin que les utilisateurs bénéficient de l’assurance de la 
Ville ou la Municipalité excluant celle du Centre de services scolaire. Toute responsabilité incombe 
à la Ville ou à la Municipalité, dans ces cas. 

13.4 La Ville ou la Municipalité ne peut, sous aucun prétexte, prêter ou sous-louer les infrastructures du 
Centre de services scolaire pour des fêtes d’enfants, fêtes de famille ou party de quelque nature, à 
moins qu’elle soit assurée pour ce type d’activités. 
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14.0 SALLE DE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE 
14.1 Les salles de conditionnement physique sont à l’usage exclusif du Centre de services scolaire, de 

ses élèves et de son personnel. Ces salles ne peuvent être louées ou prêtées. 

14.2 Exceptionnellement, un établissement pourrait prendre entente avec un organisme sans but 
lucratif (protocole d’entente spécifique avec collaboration et partenariat). La décision revient à la 
direction de l’établissement et au conseil d’établissement d’accepter ce genre de collaboration. 

 
 

15.0 FRAIS DE RÉ:SONNE ET DE SOCAN (MUSIQUE) 
15.1 Lorsque de la musique est exécutée ou diffusée pendant l’événement, l’établissement doit remplir 

la section Entandem qui se trouve dans le contrat de prêt et de location de locaux (annexe I) et 
transmettre les pages 1, 2 et 3 du contrat au Service du secrétariat général. 

15.2 L’utilisateur doit payer les frais de RÉ:SONNE et de SOCAN au Centre de services scolaire. 
15.3 La facturation des frais de RÉ:SONNE et de SOCAN sera effectuée par le Service des ressources 

financières qui verra à rembourser la coentreprise Entandem. 
 
 

16.0 TARIFICATION 
16.1 Les frais de location, s’il y a lieu, sont facturés en fonction de la grille de tarification (annexe II) 

pour assumer des coûts tels que l’éclairage, le chauffage, la climatisation et autres coûts de 
fonctionnement. 

16.2 Les frais suivants, à savoir l’ouverture et la fermeture des portes, la surveillance, la conciergerie et 
les droits d’auteur doivent être défrayés par l’utilisateur en fonction des coûts réel. 

16.3 L’utilisateur sera responsable des frais lors de l’émission d’un billet d’infraction par la police du 
tabac pendant l’événement. De plus, il devra également assumer le coût du billet d’infraction 
qu’aura reçu le Centre de services scolaire. 

16.4 La facture sera expédiée à l’utilisateur par le Service des ressources financières. 

16.5 Le chèque doit être fait à l’ordre du Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets. 

16.6 L’utilisateur doit payer les frais facturés dans un délai de trente (30) jours suivant la facturation. 

16.7 La direction de l’établissement pourra exiger un dépôt non remboursable ou l’entièreté de la 
location lors de la réservation. 

16.8 Cette section ne s’applique pas aux municipalités et aux villes du territoire du Centre de services 
scolaire. 

 
 
17.0 ENTRÉE EN VIGUEUR 

La présente politique entrera en vigueur le lendemain de son adoption par le conseil d’administration. 
 
 
 
 
 

Dans la présente politique, là où la forme masculine est utilisée, 
c’est sans aucune discrimination et uniquement dans le but d’alléger le texte. 
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ANNEXE I1 
Contrat de prêt ou de location de locaux 

                                                 
11 Le formulaire original se trouve dans l’intranet. 
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2 La grille de tarification originale se trouve dans l’intranet. 


